
   

Paris, le 11 mai 2015 

 
 

 
 

BNP Paribas et Bpifrance renforcent leur coopération pour faciliter 
l’octroi de crédits bancaires aux TPE et PME  

 
Avec la signature d’une nouvelle convention de délégation de décision de garantie, BNP Paribas et 
Bpifrance offrent aux clients TPE et PME un accès facilité au crédit grâce au doublement du plafond 
d’encours garantis, qui passe de 100 à 200 k€. 
 

Denis Laplane, directeur de la Clientèle Entreprises des Réseaux France , membre du Comité exécutif de la 

Banque de Détail en France, et Arnaud Caudoux, directeur financier, membre du Comité exécutif de Bpifrance, 

ont signé une nouvelle convention de délégation de décision de garantie permettant d’étendre le partenariat 

entre BNP Paribas et Bpifrance. Son périmètre d’éligibilité s’élargit aux PME et atteint 200 k€. 
 

Cette nouvelle convention de délégation s’ouvre désormais au renforcement de la trésorerie et permet toujours 

d’accompagner les porteurs de projets s’engageant dans la création, la reprise ou le développement de leur 

entreprise. 

 

Denis Laplane précise : « Avec le Programme "BNP Paribas Entrepreneurs 2016" lancé en janvier 2014, nous 

plaçons les PME et les entrepreneurs qui les dirigent au cœur de notre stratégie. En 2015, nous continuons de 

renforcer significativement notre présence auprès des PME et mettons à nouveau à leur disposition une 

enveloppe minimale de 10 Mds €, dont 4 Mds € pour le financement de leur trésorerie ». 

 

BNP Paribas soutient par ailleurs la création d’entreprise avec une nouvelle offre dédiée : le 

PRE CREA, spécifiquement destiné aux créateurs d’entreprises éligibles à la délégation de décision de garantie 

de Bpifrance. Le PRE CREA permet de bénéficier d’un financement pouvant aller jusqu’à 200 k€, sans caution du 

dirigeant et/ou des associés et sans frais de dossier. 

 

 

Pour Arnaud Caudoux, directeur financier, membre du Comité exécutif de Bpifrance : « Nous sommes 

heureux de renforcer notre partenariat avec BNP Paribas en déployant cette nouvelle convention de garantie au 

sein de son réseau et de faciliter ainsi l’octroi de crédits à ses clients TPE et PME françaises ». 

 

 

 
 

               Suivez-nous sur : @BNPParibas_pr 
                     : @bpifrance 
 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 



   

À propos de la Banque de Détail en France de BNP Paribas 

En France, le pôle Banque de Détail compte plus de 30 000 collaborateurs au service de près de 7 millions de 

clients particuliers, 580 000 clients professionnels et très petites entreprises (TPE), 32 000 entreprises (PME, 

entreprises de taille intermédiaire [ETI], grandes entreprises) et 75 000 associations. Il est leader sur le marché 

des Entreprises et de la Banque Privée. Organisé autour de lignes de clientèles spécialisées pour apporter le 

meilleur accompagnement, il offre une large gamme de produits et services, de la tenue de compte courant 

jusqu'aux montages les plus experts en matière de financement des entreprises ou de gestion de patrimoine. Les 

équipes de la Banque de Détail sont fortement engagées au service de l'économie et de toutes les clientèles 

qu'elles accueillent au sein de plus de 2 000 agences et dans les 300 pôles d'expertises : Banque Privée, Maisons 

des Entrepreneurs, Pôles innovation et Centres d'Affaires Entreprises. La Banque de Détail assure également une 

large présence sur les réseaux sociaux via notamment Facebook, Twitter et Foursquare. Investissant en 

permanence dans l'innovation et la qualité de service, BNP Paribas a lancé en mai 2013 la première banque 

digitale nativement conçue pour utilisation sur mobiles : Hello bank!. Cette nouvelle offre de relation clients est 

venue compléter le dispositif de Banque en ligne (Centres de contacts, Internet, Mobile, Net Agence, Net Crédit 

et Net Épargne) et les 6 000 automates mis à disposition de ses clients particuliers et professionnels. 

 
À propos de Bpifrance 
Bpifrance, filiale de la Caisse des Dépôts et de l’État, partenaire de confiance des entrepreneurs, accompagne les 
entreprises, de l’amorçage jusqu’à la cotation en bourse, en crédit, en garantie et en fonds propres. Bpifrance 
assure, en outre, des services d’accompagnement et de soutien renforcé à l’innovation, à la croissance externe et 
à l’export, en partenariat avec Business France et Coface. 
Bpifrance propose aux entreprises un continuum de financements à chaque étape clé de leur développement et 
une offre adaptée aux spécificités régionales. 
Fort de 42 implantations régionales (90 % des décisions prises en région), Bpifrance constitue un outil de 
compétitivité économique au service des entrepreneurs. Bpifrance agit en appui des politiques publiques 
conduites par l’État et par les Régions pour répondre à trois objectifs : 

• accompagner la croissance des entreprises ; 
• préparer la compétitivité de demain ; 
• contribuer au développement d’un écosystème favorable à l’entrepreneuriat. 

Avec Bpifrance, les entreprises bénéficient d’un interlocuteur puissant, proche et efficace, pour répondre à 
l’ensemble de leurs besoins de financement, d’innovation et d’investissement. 
Plus d’information sur : www.bpifrance.fr 
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